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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDEE  LLAA  RREEUUNNIIOONN  DDEEGGUUSSTTAATTIIOONN  

 
DDUU  VVEENNDDRREEDDII  2266  NNOOVVEEMMBBRREE  22000044  

 

 
Cette année, la réunion dégustation se déroulait en la salle de l’Ecole Communale d’ISIERES. 
Belle grande salle, bien chauffée. 

 

La salle des fêtes de l’école était comble. 

 

Nous tenons d’ailleurs à remercier tout particulièrement les membres venus de loin pour assister 

à cette soirée : Namur, Binche, Fontaine-l’Evêque, Mons, Wezembeek-Oppen, Borinage... et même 

Koksijde. 

 

La réunion débuta par le « verre de l’amitié » (kir) offert par le Club. 
 

1 - Jeu de l’objet mystérieux  
 

Traditionnellement, ce jeu est destiné aux personnes présentes au début de la réunion. 

Chacun se presse, s’interroge, soupèse et remplit son bulletin. 

 

Après le dépouillement, nous apprenons qu’il s’agit de « lampes solaires », d’un poids de  

1 kg 850. 
 

1 membre a trouvé le poids exact, il s’agit de Georges Marescaux, venant de Koksijde, qui 

remporte donc l’objet mystérieux. 

 

Exceptionnellement, d’autres lots ont été attribués aux membres se rapprochant le plus possible 

du poids exact : il s’agit de : 

Léopold Godrie qui gagne 1 semaine gratuite au Camping « Mer et Soleil » au 

Cap d’Agde ; 

Suzanne Jacquet, Marcel April, Jean-pol Rockmans et Gisèle Segart gagnent chacun  

1 bon d’achat de 10 €. 

 

2 - Situation des effectifs 
 

L’année 2004 s’est achevée fin septembre avec un effectif de 426 membres. 

 

3 - Situation financière 
 

Les comptes, arrêtés au 30 septembre 2004, montrent une encaisse de 7626 €. 

A ce jour, 110 cotisations ont déjà été enregistrées pour l’année 2005. 

Les divers comptes actuels, répartis dans diverses banques, seront rassemblés sur un compte 

unique dans une seule banque. 

 

 



 

 

Extrait du P.V. de l’Assemblée Générale du 26 novembre 2004 
 
4 - Approbation des statuts mis en conformité avec la Loi du 02.05.2002 
 

La Loi du 2 mai 2002 oblige les A.S.B.L à revoir leurs statuts, afin de les mettre en conformité 

avec la nouvelle Loi 

 

Notre Président,  Jean ROLLAND, a pris contact avec un bureau social de Tournai qui a contrôlé 

et supervisé le texte des statuts,  préparé par notre Président lui-même. 

 

Les conditions requises par la Loi étant réunies, l’Assemblée Générale de ce 26 novembre 
2004 a approuvé à l’unanimité les mises à jour des statuts pour qu’ils soient en conformité 
avec la Loi du 2 mai 2002. 
 

Ces mises à jour des statuts devaient être terminées pour le 31 décembre 2004 et seront 

publiées au Moniteur.  

 

5 - Rallye de juin 2004 au « Château de Montrouant », à Gibles, sur le thème : 
 « Produits du terroir du Charolais Brionnais. 
 
Ce fut un succès sur toute la ligne. Les membres n’ayant pu y participer ont eu l’occasion 

d’apprécier l’ambiance, la diversité et l’originalité des activités organisées,  en lisant le compte 

rendu paru dans le dernier Bivouac et en assistant à la projection de ce jour. 

  

Nous tenons encore à féliciter chaleureusement Nathalie et Pol Loiseau pour 
leur brillante organisation. 
 

6 - Projection de photos des rallyes ACCAW 2004 
 

La soirée s’est poursuivie par la projection de photos prises lors des deux rallyes 2004. 

C’est une façon agréable de prolonger les rallyes pour ceux qui y ont participé, de revivre 

l’ambiance,  et de peut-être donner envie à d’autres  membres d’y participer une prochaine fois. 

 
 
7 - Divers 
 
 A - Dégustation 

Cette année, plusieurs choix étaient proposés : 

- huîtres ou bouquets + 1 verre de vin blanc 

- assiettes de charcuterie + 1 verre de vin rouge (sur commande) 

- plateaux de fruits de mer + 1 verre de vin blanc (sur commande) 

Dégustation de diverses bières wallonnes. 

 

Notre ami et accordéoniste « Louis  des Ziaux » a animé joyeusement cette soirée, comme il 

sait le faire, entraînant sur la piste quelques danseurs, créant ainsi une petite ambiance 

« rallye ».  
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 B - Présentation du nouveau site Internet de l’ACCAW 
                  par Serge Levecq et ses 2 filles, Pascaline et Coralie. 

 

Notre Club se doit d’évoluer et de se mettre au diapason des nouvelles technologies. 

 

• Nom du site : www.accaw.be 

• Présentation du Club : sa mission 

• Charte ACCAW 
• Annonces des réunions 
• Boutique : présentation des différents articles proposés. 

        Possibilité de réservation par Internet mais vente exclusive lors des   réunions. 

• Services : Rallyes, campings fréquentés par les membres, petites annonces, tourisme...  
• Organigramme 
• Formulaires : d’adhésion, d’inscription aux rallyes, de réservation pour les repas ou 

les réunions dégustation 

        Le site n’étant pas sécurisé, les formulaires seront à imprimer et à renvoyer                                       

         manuellement par la poste. Pas de paiements par Internet. 

• Avis sur les campings fréquentés 
• Publications : présentation d’un Bivouac 

• Recherches 
• Boîtes aux lettres : Tous les membres peuvent y adresser leurs messages, poser 

leurs questions aux différents administrateurs de l’ACCAW. Selon leur fonction, ils 

pourront utiliser la boîte au lettre correspondante. 

 

8 - Echange d’informations entre tous les membres 
La soirée s’est terminée dans la bonne humeur, avec le plaisir de se retrouver autour d’un                                                 

bon  verre, en se remémorant les souvenirs des rallyes ou des vacances. 

 

Nous remercions chaleureusement tous les membres qui se sont dévoués à 
tous les niveaux pour que cette soirée soit une parfaite réussite (service au 
bar, service dégustation, vaisselle, préparation et rangement de la salle, 
etc...) 
        M.H.P. 
                Secrétaire 

 
 
 
  
 
  
 
 
 
 


